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 n° 285 598 du 28 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin, 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 février 2022, par X, qui se déclare de nationalité colombienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « L’ordre de quitter, annexe 33bis, pris le 13 janvier 2022 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 août 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BOTTIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) pris par la partie 

défenderesse sur la base des articles 7, 13°, et 61/1/4, §1er, de la loi, au motif principal que « 2° le 

séjour poursuit d'autres finalités que les études ». 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la requérante prend un moyen unique « de la violation des 

articles 7, 61/1/4, 61/1/5, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que du devoir de minutie et du principe de 

proportionnalité ». 

 

 

3. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7 de la loi, « Sans préjudice de 

dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, 
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dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé : […] 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour 

effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour ».  

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 61/1/4, §1er, de la loi, « Le ministre ou son 

délégué met fin à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de 

renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 

[…] 2° le séjour poursuit d'autres finalités que les études ». 

 

En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat que « La reconnaissance de l’état d’invalidité de 

l’intéressée par l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité (cf attestation du 16.06.2020) est basée 

sur l’article 100 de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14 

juillet 1994 qui dispose ce qui suit : « §1er. Est reconnu incapable de travailler au sens de la présente loi 

coordonnée, le travailleur qui a cessé toute activité (....) § 2. Est reconnu comme étant incapable de 

travailler, le travailleur qui reprend un travail autorisé à condition que (...) ». Il ressort clairement de ces 

dispositions légales que le statut d’invalide a été reconnu à l’intéressée en sa qualité de travailleuse. 

Toutefois, si celle-ci avait pu être occupée à temps plein et bénéficier d’une bourse et d’un salaire 

respectivement dans le cadre de son doctorat et de ses recherches (convention d’accueil) auprès du 

Patrimoine de l’Université de Liège entre le 15.09.2014 et le 31.10.201, force est de constater qu'elle 

n’exerce plus de prestations rémunérées (sous aucun statut) pour le compte de cet organisme depuis le 

01.11.2019 comme le démontre la consultation des sources authentiques de l’ONSS (via l’application 

web Dolsis) qui a été effectuée par notre service le 10.01.2022. L’intéressée perçoit actuellement des 

indemnités en raison de son incapacité de travail et la décision de reconnaissance de son invalidité 

restera valable aussi longtemps qu’elle remplira (entre autres) les conditions pour être reconnue 

incapable de travailler conformément à l’article 100 précité (cf. attestation de l’INAMI du 16.06.2020). 

Ces éléments démontrent à suffisance que le statut administratif de l’intéressée en Belgique est bien 

celui de travailleuse et la simple production d’une attestation d’inscription à l’Université de Liège pour 

l’année académique 2021-2022 ne remet pas en cause cette constatation: que dès lors il est à 

considérer que le motif principal de son séjour en Belgique n’est plus la poursuite des études et par 

conséquent la demande de renouvellement de son autorisation de séjour en qualité d’étudiante est 

refusée ». Cette motivation est conforme au dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

requérante et suffit, dès lors, à fonder l’acte querellé. 

 

Ainsi, s’agissant de l’argumentation selon laquelle « L’article 21 de la directive études a été 

(imparfaitement) transposé dans l’article 61/1/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers; son 

§1er énonce les circonstances obligeant le défendeur à mettre fin au séjour étudiant ; son §2 celles qui 

ne permettent qu’une faculté dans son chef ; parmi celles-ci ; « 5° l'étudiant exerce une activité 

professionnelle illégale ou effectue plus de prestations de travail que celles prévues à l'article 10, 2°, de 

l'arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l'occupation de 

ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particulière de séjour ; 6° l'étudiant prolonge ses 

études de manière excessive ». Le travail de l’étudiant constitue une cause spécifique possible (et non 

obligatoire) de fin de séjour dans les conditions prévues par l’article 61/1/4 §2, 5° de la loi. Selon le 

principe d’interprétation « Specialia generalibus derogant», le devoir de minutie et celui de tenir compte 

de toutes les circonstances spécifiques du cas d’espèce (article 61/1/5), le défendeur ne peut, le cas 

échéant, mettre fin au séjour de l’étudiant au motif qu’il travaille que sur base et dans les limites de 

l’article 61/1/4 §2, 5°. Motivée par [son] prétendu travail, la décision n’est pas légalement motivée par 

l’application de l’article 61/1/4 §1er, 2° et méconnait les principes précités. Quand bien même, il ressort 

des motifs mêmes de la décision [qu’elle] ne travaille pas et ce en raison de son état de santé. Et il n’est 

pas allégué qu’elle prolongerait ses études de manière excessive, le défendeur reconnaissant [qu’elle] 

est toujours bien inscrite à l’université », le Conseil ne peut que s’interroger sur l’intérêt de la requérante 

à son argumentation dans la mesure où elle ne démontre pas, autrement que par des affirmations 

péremptoires, que son séjour ne poursuit pas d'autres finalités que les études ni sa qualité d’étudiante, 

laquelle est remise en doute dans le cadre de la décision présentement attaquée. En tout état de cause, 

le Conseil remarque que la requérante tente, par ces affirmations, d’amener le Conseil à substituer son 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis au 

regard du contrôle de légalité auquel il est soumis. 

 

 

Quant au reproche selon lequel « Et l’université, où [elle] étudie et où elle a travaillé, n’a pas été 

interrogée par le défendeur avant qu’il ne prenne sa décision, comme le prévoient l’article 21.3 de la 

directive études et l’article 104 §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Vu les circonstances spécifiques 
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du cas d’espèce et s’agissant d’un second retrait, le défendeur a méconnu ces dispositions ainsi que 

l’article 61/1/1/5 et le devoir de minutie à défaut d’avoir interrogé l’université sur [son] statut scolaire et 

professionnel », le Conseil relève, à l’examen du dossier administratif, qu’il manque en fait, la partie 

défenderesse ayant pris soin d’interroger à plusieurs reprises l’Université de Liège sur le changement 

de statut de chercheuse de la requérante, sur le système d’attribution de crédits, sur les crédits totaux 

que compte la formation, les crédits obtenus, les crédits restant à valider ainsi que sur la reprise des 

activités liées à sa thèse et prévues à partir du mois de mars 2020 après incapacité de travail.  

 

In fine, en ce que la requérante argue que « La décision méconnait également le principe de 

proportionnalité en mettant fin [à son] séjour étudiant, tout en ne contestant pas qu’elle est toujours 

inscrite à l’université pour l’année en cours. [Elle] a produit l’ensemble des documents justifiant de la 

poursuite de son doctorat à l’université de Liège, en ce compris pour l’année en cours. Ses prestations 

salariées, qui ont pris fin depuis 2019, consistaient en des recherches pour l’université et s’inscrivaient 

dans le cadre de son doctorat ; il ne peut donc être affirmé [qu’elle] séjourne à d’autres fins que les 

études. Ses prestations sont de surcroit suspendues en raison d’un burn out invalidant. Affirmer d’une 

personne en incapacité de travail que son statut principal est celui de travailleuse relève d’une erreur 

manifeste et ne tient pas compte des circonstances spécifiques de l’espèce », le Conseil note à 

nouveau que ce faisant, la requérante sollicite du Conseil, sans aucunement démontrer une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, qu’il substitue son appréciation à celle 

de cette dernière, démarche qu’il ne peut effectuer dans le cadre de son contrôle de légalité auquel il est 

tenu au contentieux de l’annulation. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « Par le seul fait de relever [son] état d’invalidité et d’incapacité de 

travail, la décision ne tient pas d’avantage (sic) compte de [son] état de santé, comme le prescrivent les 

articles 5 de la directive retour, 62 et 74/13 de la loi. De la sorte, la décision méconnait l’ensemble des 

dispositions et principes visés au moyen », le Conseil ne peut que rejoindre la partie défenderesse en 

ce qu’elle soutient dans sa note d’observations que « Contrairement à ce que soutient la requérante et 

en application de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse a tenu compte des 

éléments énumérés par cette disposition, tel que cela ressort de la note de synthèse du 18 août 2021.  

La requérante n’a fait état ni de l’existence d’enfant mineur en Belgique, ni d’une vie familiale en 

Belgique. Elle n’a également pas prétendu que son état de santé l’empêcherait de voyager. Au 

contraire, il ressort d’une attestation de son psychiatre que ce dernier lui avait conseillé de se rendre en 

Colombie pour s’y reposer et récupérer mais que cela n’a pas été possible pendant la période de 

confinement ». 

 

4. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 25 novembre 2022, la requérante se borne à 

alléguer que « La décision ne vise aucune référence aux courriers adressés à l'ULG et Votre 

ordonnance ne dit rien de ses réponses. La décision ne vise pas plus la note de synthèse du 18 août 

2021, en méconnaissance des articles 62 §2 et 74/13 de la loi, transposition (imparfaite) des articles 5 

et 12.1 de la directive retour » mais ne formule cependant aucune remarque de nature à renverser les 

constats qui précèdent.  

Par ailleurs, à défaut de toute explication formulée en termes de requête ou à l’audience précitée du 25 

novembre 2022 afférente « aux courriers adressés à l'ULG » et « aux réponses de celle-ci » et à la 

manière dont il conviendrait d’interpréter leur teneur au regard du cas d’espèce, la requérante place le 

Conseil dans l’impossibilité de se prononcer quant à ce, le Conseil n’étant pas tenu de tirer des 

conclusions de pièces versées au dossier administratif à propos desquelles la requérante reste muette. 

 

Quant aux enseignements à tirer de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 253.952 [lire n° 253.942] du 9 juin 2022 

invoqués par la requérante, le Conseil ne peut que renvoyer aux termes de son ordonnance selon 

lesquels « La requérante n’a fait état ni de l’existence d’enfant mineur en Belgique, ni d’une vie familiale 

en Belgique. Elle n’a également pas prétendu que son état de santé l’empêcherait de voyager. Au 

contraire, il ressort d’une attestation de son psychiatre que ce dernier lui avait conseillé de se rendre en 

Colombie pour s’y reposer et récupérer mais que cela n’a pas été possible pendant la période de 

confinement », le Conseil ne percevant pas l’intérêt de la requérante à reprocher à la partie 

défenderesse sa prétendue méconnaissance de l’article 74/13 à défaut de contester les constats posés 

au regard de l’examen de cette même disposition. 

 

Pour le reste, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle s’interroge sur l’intérêt de la 

requérante à agir dès lors qu’elle n’apporte pas la preuve d’une inscription scolaire pour l’année 

académique en cours. 
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In fine, en ce que la requérante a sollicité d’être entendue par un autre juge que la signataire de 

l’ordonnance, le Conseil rappelle que l’article 39/73 de la loi dispose comme suit :  

« § 1er. Le président de chambre ou le juge qu'il a désigné examine en priorité les recours pour lesquels il 

considère qu'il n'est pas nécessaire que les parties exposent encore oralement leurs remarques. 

§ 2. Par ordonnance, le président de chambre ou le juge qu'il a désigné notifie aux parties que la chambre 

statuera sans audience, à moins que, dans un délai de quinze jours après l'envoi de l'ordonnance, une 

des parties demande à être entendue. L'ordonnance communique le motif sur lequel le président de 

chambre ou le juge qu'il a désigné se fonde pour juger que le recours peut être suivi ou rejeté selon une 

procédure purement écrite. Si une note d'observation a été déposée, cette note est communiquée en 

même temps que l'ordonnance. 

§ 3. Si aucune des parties ne demande à être entendue, celles-ci sont censées donner leur consentement 

au motif indiqué dans l'ordonnance et, selon le cas, le recours est suivi ou rejeté. 

§ 4. Si une des parties a demandé à être entendue dans le délai, le président de chambre ou le juge qu'il 

a désigné fixe, par ordonnance et sans délai, le jour et l'heure de l'audience. 

§ 5. Après avoir entendu les répliques des parties, le président de chambre ou le juge qu'il a désigné 

statue sans délai ». 

 

Cette disposition prévoit explicitement que l’ordonnance communique le motif sur lequel le Président de 

Chambre ou le juge qu'il a désigné se fonde pour juger que le recours peut être suivi ou rejeté selon une 

procédure purement écrite. Il s’agit d’une proposition et non d’un arrêt. Il ne préjuge donc pas. Il n’y a 

donc pas lieu de remplacer le Président de Chambre ou le juge qu’il désigne par un autre suite à une 

demande à être entendu, ce que cette disposition ne prévoit pas davantage. Cette dernière prévoit 

également explicitement que c’est le Président de Chambre ou le juge qu’il désigne qui a pris 

l’ordonnance qui statue sans délai après avoir entendu les parties. Le Président ou le juge qu’il désigne 

peut donc statuer dans le sens de sa première proposition ou au contraire modifier celle-ci après avoir 

entendu les parties.  

 

Le Conseil rappelle également à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà pu considérer, dans une 

ordonnance n° 14.128, rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation le 30 décembre 

2020, que « […] n’a pas « préjugé du sort à réserver au recours en proposant de le rejeter pour les 

motifs reproduits dans son ordonnance 39/73 ». Il n’a pas prononcé un jugement en rendant 

l’ordonnance prévue par l’article 39/73, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. Le premier juge s’est limité à 

poser un acte procédural, préalable à l’arrêt définitif devant être rendu dans l’affaire en cause, par lequel 

il a seulement indiqué aux parties que la chambre statuera sans audience, à moins que, dans un délai 

de quinze jours après l'envoi de l'ordonnance, une des parties demande à être entendue.  

[…] a précisé dans cette ordonnance, comme le requiert la disposition précitée, les motifs pour lesquels 

il estimait provisoirement que le recours pouvait être suivi ou rejeté selon une procédure purement 

écrite.  

Ce faisant, le Conseil du contentieux des étrangers n’a pas préjugé la solution définitive à apporter au 

litige et n’a fait montre d’aucune partialité. Il a offert au contraire aux parties, comme l’impose l’article 

39/73 de la loi du 15 décembre 1980, une garantie puisqu’elles ont eu la possibilité de demander à être 

entendues et de contester les motifs pour lesquels le premier juge a estimé provisoirement que le 

recours pouvait être suivi ou rejeté. 

La circonstance que le Conseil du contentieux des étrangers pouvait, après avoir pris connaissance des 

contestations des parties, ne pas être convaincu par leurs arguments et retenir en définitive les motifs 

qu’il avait envisagés antérieurement, de manière provisoire, n’atteste pas sa partialité. 

Par ailleurs, se limitant à poser un acte procédural, préalable à l’arrêt définitif devant être rendu dans 

l’affaire en cause, et ne préjugeant en rien la solution définitive à apporter au litige, le magistrat ayant 

rendu l’ordonnance, en vertu de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, peut également rendre 

l’arrêt statuant définitivement sur le recours sans violer les dispositions invoquées par les requérants ».  

 

L’argumentation de la requérante n’est de la sorte pas fondée. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


